
L’ÉTUDE	:	Soutient	au	travail	personnel	des	élèves
la	Ville	expérimente	dans	toutes	les	écoles	élémentaires

C’est	quoi	?

Dans	le	cadre	de	l’expérimentation	Cité	Éducative,	la	Ville	met	en	place	une	nouvelle	activité	spécifique	nommée	«
L’Étude	».	Il	s’agit	d’un	dispositif	encadré	par	les	enseignants,	destiné	aux	élèves	de	CE2,	CM1	et	CM2.

Pour	qui	?

Cette	activité	est	ouverte	aux	élèves	de	CE2,	CM1	et	CM2	des	écoles	primaires	de	toute	la	ville.

Pourquoi	?

L’objectif	est	d’offrir	un	soutien	au	travail	personnel	des	élèves	en	renforçant	leurs	compétences.	Elle	se	déroulera	le
lundi	et	le	jeudi	de	16h30	à	18h00.

Comment	s’inscrire	?

Pour	bénéficier	de	ce	dispositif,	l’inscription	est	obligatoire	via	l’espace	citoyen	ou	le	guichet	unique	de	la	mairie.	«
L’Étude	»	est	une	activité	payante,	basée	sur	les	tarifs	de	l’accueil	périscolaire.	Les	frais	varient	de	0,44	€	à	4,73	€
selon	le	quotient	familial.

Infos	pratiques

Inscriptions	uniquement	depuis	l’espace	citoyen

espace-citoyens.net/chanteloup-les-vignes

Contact

Direction	enfance	jeunesse

01	73	16	72	97

Documents
Règlement	étude

https://chanteloup-les-vignes.fr/sites/chanteloup-les-vignes/files/styles/galerie_colorbox/public/image/car_etudescoenfant_160424.png?itok=70f2a2TH
https://espace-citoyens.net/chanteloup-les-vignes
https://chanteloup-les-vignes.fr/sites/chanteloup-les-vignes/files/document/reglement-etude-familles.pdf

